
Un salarie peut-il exiger un vehicule equivalent en remplacement
si sa voiture de fonction est en reparation ?

Réponse courte

Le salarie ne peut exiger un vehicule de remplacement equivalent que si cette obligation est expressement prevue

dans son contrat de travail, un avenant, un accord collectif ou une car policy. Sans disposition contractuelle

specifique, l'employeur doit uniquement garantir la continuite de l'outil de travail si le vehicule est indispensable

aux missions professionnelles, tout en conservant le choix du vehicule de remplacement.

La suppression ou la modification significative du vehicule de fonction constitue une modification defavorable d'une

clause essentielle du contrat (art. L.121-7), necessitant l'accord expres du salarie. L'employeur doit respecter l'egalite

de traitement (art. L.251-1) et agir de bonne foi dans l'execution du contrat (art. 1134 du Code civil).

Définition

Le vehicule de fonction constitue un avantage en nature accorde au salarie pour un usage professionnel et

personnel, valorise fiscalement selon la circulaire LIR 104/1. Le vehicule de service est strictement limite a un

usage professionnel. L'equivalence d'un vehicule de remplacement s'apprecie selon des criteres objectifs :

categorie, puissance, equipements et valeur marchande comparable au vehicule initial.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder pour remplacer un véhicule de fonction en réparation ?

L'employeur doit vérifier les obligations contractuelles spécifiques, proposer une solution de remplacement adaptée aux besoins
professionnels, documenter par écrit les décisions de remplacement et respecter les procédures internes établies. Il peut également
devoir consulter la délégation du personnel selon l'article L.414-3 du Code du travail.

Qu'est-ce qu'un véhicule de fonction et quand un salarié peut-il exiger un remplacement équivalent ?

Un véhicule de fonction est un avantage en nature accordé au salarié pour un usage professionnel et personnel. Le salarié ne peut exiger
un véhicule de remplacement équivalent que si cette obligation est expressément prévue dans son contrat de travail, un avenant, un
accord collectif ou une politique interne (car policy).

Que se passe-t-il si l'employeur refuse de fournir un véhicule de remplacement équivalent ?

Si aucune clause contractuelle ne l'y oblige, l'employeur conserve une marge de manœuvre dans le choix du véhicule de remplacement,
sous réserve de justification objective. Cependant, la modification ou suppression d'un véhicule de fonction constitue une modification
substantielle du contrat nécessitant l'accord exprès du salarié selon l'article L.121-6.

Qui peut bénéficier d'un véhicule de remplacement pendant les réparations ?

Seuls les salariés dont le contrat de travail, un avenant ou un accord collectif prévoit expressément cette obligation peuvent exiger un
véhicule de remplacement. Sans disposition contractuelle spécifique, l'employeur doit uniquement garantir la continuité de l'outil de travail
si le véhicule est indispensable aux missions professionnelles.
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Conditions d’exercice

Le droit a un vehicule de remplacement depend du cadre contractuel en vigueur.

Situation Obligation de l'employeur

Clause contractuelle de

remplacement
Fournir un vehicule equivalent selon les criteres definis au contrat

Vehicule indispensable aux

missions
Assurer la continuite de l'outil de travail, sans obligation d'equivalence

Vehicule de fonction (usage

prive)
Toute suppression prolongee = modification defavorable (art. L.121-7)

Vehicule de service
Remplacement necessaire si les missions l'exigent, choix a la discretion de

l'employeur

Egalite de traitement
Memes conditions de remplacement pour tous les salaries en situation

comparable (art. L.251-1)

Modalités pratiques

La gestion du remplacement suppose des verifications et des demarches precises.

Etape Action

Verification contractuelle
Examiner le contrat, les avenants et la car policy pour identifier les obligations

specifiques

Evaluation du besoin Determiner si le vehicule est indispensable aux missions professionnelles

Proposition de

remplacement
Adapter le vehicule propose aux besoins professionnels du salarie

Documentation Formaliser par ecrit la decision de remplacement et ses conditions

Consultation delegation
Informer la delegation si le remplacement concerne plusieurs salaries (art. L.414-1 et

s.)

Suivi Garantir le retour au vehicule initial des la fin de la reparation
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Pratiques et recommandations

Definir precisement dans le contrat de travail ou la car policy les conditions de remplacement, la duree maximale de

reparation et les criteres d'equivalence du vehicule de substitution.

Prevoir des solutions alternatives temporaires (location, indemnite kilometrique, transport en commun) pour couvrir

les periodes de reparation, en precisant ces options dans la politique vehicule.

Maintenir la tracabilite de toutes les decisions de remplacement pour garantir la coherence et l'egalite de traitement

entre salaries.

Privilegier le dialogue en cas de desaccord sur le vehicule de remplacement, en recherchant une solution concertee

avant toute escalade. L'entreprise peut-elle reprendre le vehicule sans preavis ? Des conditions strictes s'appliquent.

Anticiper les besoins de remplacement dans la gestion du parc automobile, en prevoyant un pool de vehicules de

reserve.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Reference Objet

Art. L.121-7 Code du travail Modification defavorable d'une clause essentielle du contrat

Art. L.121-4 Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.121-9 Code du travail Repartition des risques entre employeur et salarie

Art. L.251-1 Code du travail Egalite de traitement et non-discrimination

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information et consultation de la delegation du personnel

Art. 1134 Code civil Execution de bonne foi des conventions

Circulaire LIR 104/1 Valorisation de l'avantage en nature vehicule

La modification ou suppression prolongee d'un vehicule de fonction constitue une modification substantielle du contrat necessitant

l'accord expres du salarie. En l'absence de clause specifique, l'employeur conserve une marge de manoeuvre dans le choix du

vehicule de remplacement, sous reserve de justification objective. La bonne foi contractuelle impose de ne pas imposer un vehicule

manifestement inadequat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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